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Q u e s t i o n s  p o s é e s  a u  C o n s e i l  
c o n s t i t u t i o n n e l  

 
 
 
 
La loi organique a-t-elle été adoptée conformément aux dispositions  des articles 
39, 46 et 74 de la Constitution ? 
 
 
 
 
Le législateur organique a-t-il respecté l’habilitation qui lui était conférée par le 
4ème alinéa de l’article 72 de la Constitution ? 
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N o r m e s  d e  r é f é r e n c e  
 
 

Sur la procédure 
 

 
Article 39 
L'initiative des lois appartient concurremment au Premier Ministre et aux membres du 
Parlement. 
Les projets de loi sont délibérés en Conseil des Ministres après avis du Conseil d'Etat et 
déposés sur le bureau de l'une des deux assemblées. Les projets de loi de finances et de loi de 
financement de la sécurité sociale sont soumis en premier lieu à l'Assemblée nationale. 
Sans préjudice du premier alinéa de l'article 44, les projets de loi ayant pour principal 
objet l'organisation des collectivités territoriales et les projets de loi relatifs aux instances 
représentatives des Français établis hors de France sont soumis en premier lieu au Sénat. 
 
(…) 
 
Article 46 
Les lois auxquelles la Constitution confère le caractère de lois organiques sont votées et 
modifiées dans les conditions suivantes. 
Le projet ou la proposition n'est soumis à la délibération et au vote de la première assemblée 
saisie qu'à l'expiration d'un délai de quinze jours après son dépôt. 
La procédure de l'article 45 est applicable. Toutefois, faute d'accord entre les deux assemblées, 
le texte ne peut être adopté par l'Assemblée Nationale en dernière lecture qu'à la majorité 
absolue de ses membres. 
Les lois organiques relatives au Sénat doivent être votées dans les mêmes termes par les deux 
assemblées. 
Les lois organiques ne peuvent être promulguées qu'après la déclaration par le Conseil 
Constitutionnel de leur conformité à la Constitution. 
 
(…) 
 
Article 74 
Les collectivités d'outre-mer régies par le présent article ont un statut qui tient compte des 
intérêts propres de chacune d'elles au sein de la République. 
Ce statut est défini par une loi organique, adoptée après avis de l'assemblée délibérante, qui 
fixe : 
- les conditions dans lesquelles les lois et règlements y sont applicables ; 
- les compétences de cette collectivité ; sous réserve de celles déjà exercées par elle, le transfert 
de compétences de l'Etat ne peut porter sur les matières énumérées au quatrième alinéa de 
l'article 73, précisées et complétées, le cas échéant, par la loi organique ; 

Constitution de 1958 
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- les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la collectivité et le régime 
électoral de son assemblée délibérante ; 
- les conditions dans lesquelles ses institutions sont consultées sur les projets et propositions de 
loi et les projets d'ordonnance ou de décret comportant des dispositions particulières à la 
collectivité, ainsi que sur la ratification ou l'approbation d'engagements internationaux conclus 
dans les matières relevant de sa compétence. 
(…) 
 
 

Sur le fond 
 
Constitution de 1958 
 
Article 34 
La loi est votée par le Parlement. 

La loi fixe les règles concernant : 

• les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice 
des libertés publiques ; les sujétions imposées par la Défense Nationale aux citoyens en 
leur personne et en leurs biens ;  

• la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les 
successions et libéralités ;  

• la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la 
procédure pénale ; l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut 
des magistrats ;  

• l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le 
régime d'émission de la monnaie.  

La loi fixe également les règles concernant : 

• le régime électoral des assemblées parlementaires et des assemblées locales ;  

• la création de catégories d'établissements publics ;  

• les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'Etat ;  

• les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du secteur 
public au secteur privé.  

La loi détermine les principes fondamentaux : 

• de l'organisation générale de la Défense Nationale ;  

• de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs 
ressources ;  

• de l'enseignement ;  

• du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ;  

• du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale.  

Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'Etat dans les conditions et 
sous les réserves prévues par une loi organique. 
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Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son 
équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de 
dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. 

Des lois de programmes déterminent les objectifs de l'action économique et sociale de l'Etat. 

Les dispositions du présent article pourront être précisées et complétées par une loi organique. 

 

 
Article 13 
Le Président de la République signe les ordonnances et les décrets délibérés en Conseil des 
Ministres. 
Il nomme aux emplois civils et militaires de l'Etat. 
Les conseillers d'Etat, le grand chancelier de la Légion d'honneur, les ambassadeurs et envoyés 
extraordinaires, les conseillers maîtres à la Cour des Comptes, les préfets, les représentants de 
l'Etat dans les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 et en Nouvelle-Calédonie, les 
officiers généraux, les recteurs des académies, les directeurs des administrations centrales sont 
nommés en Conseil des Ministres. 
Une loi organique détermine les autres emplois auxquels il est pourvu en Conseil des Ministres 
ainsi que les conditions dans lesquelles le pouvoir de nomination du Président de la République 
peut être par lui délégué pour être exercé en son nom. 
 
 
Article 21 
Le Premier Ministre dirige l'action du Gouvernement. Il est responsable de la Défense 
Nationale. Il assure l'exécution des lois. Sous réserve des dispositions de l'article 13, il exerce 
le pouvoir réglementaire et nomme aux emplois civils et militaires. 
Il peut déléguer certains de ses pouvoirs aux ministres. 
Il supplée, le cas échéant, le Président de la République dans la présidence des conseils et 
comités prévus à l'article 15. 
Il peut, à titre exceptionnel, le suppléer pour la présidence d'un Conseil des Ministres en vertu 
d'une délégation expresse et pour un ordre du jour déterminé. 
 
 
Article 72 
Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les 
régions, les collectivités à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74. 
Toute autre collectivité territoriale est créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou 
de plusieurs collectivités mentionnées au présent alinéa. 
Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des 
compétences qui peuvent le mieux être mises en oeuvre à leur échelon. 
Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des 
conseils élus et disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences. 
Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les 
conditions essentielles d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit 
constitutionnellement garanti, les collectivités territoriales ou leurs groupements peuvent, 
lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement l'a prévu, déroger, à titre expérimental et pour 
un objet et une durée limités, aux dispositions législatives ou réglementaires qui régissent 
l'exercice de leurs compétences. 
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Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque 
l'exercice d'une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi 
peut autoriser l'une d'entre elles ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur 
action commune. 
Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de l'Etat, représentant de 
chacun des membres du Gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, du contrôle 
administratif et du respect des lois. 
 
 
 

 
Article 6 
La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir 
personnellement, ou par leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, 
soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont 
également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans 
autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 
Article 16 
Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des 
Pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution. 
 
 

Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789
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J u r i s p r u d e n c e  
 

 
Avis du Conseil d’État n° 368 975 du 30 avril 2003 
 
(…) 
Les dispositions du projet relatives au référendum local précisent les conditions dans lesquelles 
sont organisées les procédures conduisant à la prise de décision dans le domaine de 
compétence que détiennent ces collectivités. De telles dispositions doivent ainsi regardées 
comme portant principalement sur l’organisation des collectivités territoriales ; elles sont dés 
lors soumises aux dispositions précitées de l’article 39 de la Constitution et doivent être 
présentées, en premier lieu au Sénat. 
 
Il n’en va pas de même pour les dispositions du projet définissant les conditions dans 
lesquelles, selon le cas, la loi ou le règlement autorise les collectivités territoriales à déroger, à 
titre expérimental, aux règles qui définissent l’exercice de leurs attributions. Ces dispositions 
s’analysent comme portant principalement sur les compétences de ces collectivités et n’entrent 
pas, dés lors, dans le champs d’application défini par les dispositions précitées de l’article 39. 
 
Si le Gouvernement entend donner suite à la disposition adoptée par le Conseil d’État sur le 
projet de loi organique dont il a été saisi simultanément à la présente demande d’avis et qui 
consiste à séparer en deux projets distincts les dispositions relatives respectivement à 
l’expérimentation et au référendum local, seules ces dernières devraient être soumises par 
priorité au sénat. Dans le cas contraires, il y aurait lieu de considérer que le texte unique 
soumis au Conseil, pris dans son ensemble, doit être regardé comme ayant  pour principal objet 
l’organisation des collectivités territoriales. 
 
(…) 
 
 

 
Décision n° 93-322 DC du 28 juillet 1993 - Loi relative aux établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel 
 
(…) 
8. Considérant qu'il appartient au législateur, dans le respect des principes de valeur 
constitutionnelle ci-dessus rappelés, de décider, s'il l'estime opportun, de modifier ou d'abroger 
des textes antérieurs en leur substituant le cas échéant d'autres dispositions ; qu'il peut en 
particulier, pour la détermination des règles constitutives des établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel prévoir, eu égard à l'objectif d'intérêt général auquel lui 
paraîtrait correspondre le renforcement de l'autonomie des établissements, que puissent être 
opérés par ceux-ci des choix entre différentes règles qu'il aurait fixées ; qu'il lui est aussi 

Procédure législative : dépôt à l’Assemblée nationale ou au Sénat

Expérimentation (jurisprudence antérieure à la révision constitutionnelle du 
28 mars 2003 



 8

possible, une fois des règles constitutives définies, d'autoriser des dérogations pour des 
établissements dotés d'un statut particulier en fonction de leurs caractéristiques propres ;  
9. Considérant qu'il est même loisible au législateur de prévoir la possibilité d'expériences 
comportant des dérogations aux règles ci-dessus définies de nature à lui permettre d'adopter par 
la suite, au vu des résultats de celles-ci, des règles nouvelles appropriées à l'évolution des 
missions de la catégorie d'établissements en cause ; que toutefois il lui incombe alors de définir 
précisément la nature et la portée de ces expérimentations, les cas dans lesquels celles-ci 
peuvent être entreprises, les conditions et les procédures selon lesquelles elles doivent faire 
l'objet d'une évaluation conduisant à leur maintien, à leur modification, à leur généralisation ou 
à leur abandon ; 
(…) 
 
 
Décision n° 2001-454 DC du 17 janvier 2002 - Loi relative à la Corse 
 
(…) 
20. Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la Constitution : " La souveraineté nationale 
appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants et par la voie du référendum. Aucune 
section du peuple ne peut s'en attribuer l'exercice " ; qu'en vertu du premier alinéa de son 
article 34 : " La loi est votée par le Parlement " ; qu'en dehors des cas prévus par la 
Constitution, il n'appartient qu'au Parlement de prendre des mesures relevant du domaine de la 
loi ; qu'en particulier, en application de l'article 38, seul le Gouvernement " peut, pour 
l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par 
ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi " 
; que le législateur ne saurait déléguer sa compétence dans un cas non prévu par la Constitution 
;  
21. Considérant, en l'espèce, qu'en ouvrant au législateur, fût-ce à titre expérimental, 
dérogatoire et limité dans le temps, la possibilité d'autoriser la collectivité territoriale de Corse 
à prendre des mesures relevant du domaine de la loi, la loi déférée est intervenue dans un 
domaine qui ne relève que de la Constitution ; qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer contraire à la 
Constitution le IV du nouvel article L. 4424-2 du code général des collectivités territoriales, 
dont les dispositions constituent un ensemble indivisible ; que, par voie de conséquence, 
doivent être également déclarés contraires à la Constitution les mots " et du IV " figurant à 
l'article 2 de la loi déférée ; 
(…) 
 
 
 

 
Décision n° 99-410 DC du 15 mars 1999 - Loi organique relative à la Nouvelle-Calédonie 
 
(…) 
- SUR LES NORMES DE RÉFÉRENCE ET L'ÉTENDUE DU CONTRÔLE EXERCÉ PAR 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL SUR LA LOI ORGANIQUE PRÉVUE À L'ARTICLE 
77 DE LA CONSTITUTION : 
3. Considérant, en premier lieu, que rien ne s'oppose, sous réserve des prescriptions des articles 
7, 16 et 89 de la Constitution, à ce que le pouvoir constituant introduise dans le texte de la 
Constitution des dispositions nouvelles qui, dans les cas qu'elles visent, dérogent à des règles 

Révisions constitutionnelles affectant la portée de certains principes 
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ou principes de valeur constitutionnelle, ces dérogations pouvant n'être qu'implicites ; que tel 
est le cas en l'espèce ; qu'il résulte en effet des dispositions du premier alinéa de l'article 77 de 
la Constitution que le contrôle du Conseil constitutionnel sur la loi organique doit s'exercer non 
seulement au regard de la Constitution, mais également au regard des orientations définies par 
l'accord de Nouméa, lequel déroge à un certain nombre de règles ou principes de valeur 
constitutionnelle ; que, toutefois, de telles dérogations ne sauraient intervenir que dans la 
mesure strictement nécessaire à la mise en oeuvre de l'accord ; 
4. Considérant, en deuxième lieu, qu'en raison de ce changement des circonstances de droit, il y 
a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de procéder à l'examen de l'ensemble des dispositions de 
la loi organique, alors même que certaines d'entre elles ont une rédaction ou un contenu 
identique à ceux de dispositions antérieurement déclarées conformes à la Constitution par le 
Conseil constitutionnel ou figurant dans la loi n°88-1028 du 9 novembre 1988 portant 
dispositions statutaires et préparatoires à l'autodétermination de la Nouvelle-Calédonie en 
1998, adoptée par le peuple français à la suite d'un référendum ; 
(… 
 
 
Décision n° 2000-429 DC du 30 mai 2000 - Loi tendant à favoriser l'égal accès des femmes 
et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives 
 
(…) 
5. Considérant qu'aux termes du dernier alinéa de l'article 3 de la Constitution : " La loi 
favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives " 
; qu'il résulte du second alinéa de l'article 4 de la Constitution que les partis et groupements 
politiques " contribuent à la mise en œuvre du principe énoncé au dernier alinéa de l'article 3 
dans les conditions déterminées par la loi " ;  
6. Considérant, en premier lieu, que rien ne s'oppose, sous réserve des prescriptions des 
articles 7, 16 et 89 de la Constitution, à ce que le pouvoir constituant introduise dans le 
texte de la Constitution des dispositions nouvelles qui, dans les cas qu'elles visent, 
dérogent à des règles ou principes de valeur constitutionnelle ; qu'il en est ainsi des 
dispositions précitées qui ont pour objet et pour effet de lever les obstacles d'ordre 
constitutionnel relevés par le Conseil constitutionnel dans les décisions susmentionnées ; 
qu'en conséquence, les requérants ne sauraient utilement se prévaloir de l'autorité de 
chose jugée attachée auxdites décisions ;  
7. Considérant, en second lieu, qu'il ressort des dispositions du cinquième alinéa de l'article 3 
de la Constitution, éclairées par les travaux préparatoires de la loi constitutionnelle susvisée du 
8 juillet 1999, que le constituant a entendu permettre au législateur d'instaurer tout dispositif 
tendant à rendre effectif l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et 
fonctions électives ; qu'à cette fin, il est désormais loisible au législateur d'adopter des 
dispositions revêtant soit un caractère incitatif, soit un caractère contraignant ; qu'il lui 
appartient toutefois d'assurer la conciliation entre les nouvelles dispositions constitutionnelles 
et les autres règles et principes de valeur constitutionnelle auxquels le pouvoir constituant n'a 
pas entendu déroger ; 


